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SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2019

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettre r, de la loi sur l'administration des com-
munes;

vu l'article 40, alinéa 3, de la loi cantonale sur la protection des monu-
ments, de la nature et des sites (LPMNS) du 4 juin 1976;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

à l'unanimité, soit par 61 oui

Article unique. -Approuve le projet de plan de site   30 158, modifiant
partiellement le plan de site de la rade   28 392G, adopté par le Conseil
d'Etat le 4 octobre 1993, sections Genève-Cité, Genève-Eaux-Vives,
Genève-Petit-Saconnex.
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